
UN homme, âgé de 34 ans,a comparu devant le tribu-nal correctionnel d’Anverspour le meurtre de son ex-compagne, âgée de 26 ans.Le couple avait deux en-fants ensemble et trois au-tres issus d’un précédentmariage.Les faits se sont déroulés le30 janvier 2016 à Merk-sem, district de la villed’Anvers, en Belgique. Quelques semaines avantle drame, la victime avaitrompu avec son compa-gnon et s'était mis en cou-ple avec un nouveauconcubin. Le jour du meurtre, Nesib ademandé à Irisleidi si ellepouvait venir chercher sesdeux enfants. Elle s’est

alors rendue à Merksemavec sa mère et son nou-veau partenaire. Ce dernier est entré dans ledomicile mais a été rapide-ment mis à la porte par leprévenu, qui souhaitaits’entretenir durantquelques minutes avec sonex-compagne. Nesib a ensuite poignardé

à 26 reprises Nesib devantses deux enfants. L'aînée,âgée de 14 ans est parve-nue à prendre la fuite et àcrier : "Papa a tué maman!"Nesib a tenté ensuite de sesuicider en se donnant descoups de couteau à l'abdo-men. En vain. Il a été condamné à 24 ansde prison.

Irisleidi, 26 ans, massacrée de 26 coups
de couteau devant ses 2 enfants

Drame passionnel à Anvers, en Belgique
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ANATOLE Titus BekaleObiang, le meurtrier pré-sumé de l'informaticien Bi-faye Nziengui MwanaWongo, le samedi 29 avrildernier, livre, enfin, sa ver-sion des faits. Celle-ci estcomplètement différentede celle de sa concubineF.A., parue dans notre édi-tion du 4 mai 2017. Il est à rappeler que dameF.A. avait notamment indi-qué qu'au sortir d'un ma-riage coutumier dans lafamille du défunt, le ven-dredi 28 avril, à Ntoum, Bi-faye Nziengui MwanaWongo et elle avaient dé-cidé de passer toute lajournée ensemble à la mai-son, au domicile de cettedernière, sis au quartierCocotiers. Et d'ajouterqu'elle avait été surprisepar la visite impromptuede Bekale Obiang, d'autantque, vivant déjà avecquelqu'un d'autre (BifayeNziengui Mwana Wongo),elle lui avait formellementinterdit de remettre lespieds chez elle."Faux !", rétorque l'inté-ressé qui, tout en avouantregretter son acte déses-péré, affirme : « mon geste
n'était ni pensé, ni prémé-
dité, c'est arrivé instantané-
ment.»Rencontré mercredi, dansles locaux de la Police judi-ciaire où il est gardé à vuepour les nécessités d'en-quête, Anatole Titus BekaleObiang explique que lui etF.A. se connaissent depuis

Bekale Obiang : " Mon geste “ n'était ni pensé,
ni prémédité ”, c'est arrivé instantanément "

Fait divers/Crime passionnel au quartier Cocotiers
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Anatole Titus Bekale Obiang : " je me suis senti humi-
lié, cocufié, ridiculisé, par ma compagne ".

Le lion saute sur le
dompteur De gros moyens ont étédéployés sur le parkingdu Bricomarché à Doul-lens (France), aprèsqu’un lion a sauté sur ledompteur qui présentaitun numéro avec lui, sousle chapiteau du BuffaloCircus. Le dompteur areçu des coups de pattessur le corps et des coupsde crocs. Son état étaittrès préoccupant. Unecentaine de personnes,qui assistaient à la repré-sentation, ont été éva-cuées. La troupe duBuffalo Circus était instal-lée depuis fin avril dans lacommune. Devant le suc-cès rencontré par ses re-présentations, le cirqueavait décidé de rester unesemaine de plus.
Un septuagénaire fait
une chute de dix mètresUn homme âgé de 72 ans,qui installait un grillagede sécurité au sein de sapropriété à Landunvez(France), a glissé et faitune chute d'environ dixmètres. Un important dis-positif a été mis en place :pompiers, équipe duGrimp, l'hélicoptère Dra-gon 29 ainsi qu'une em-barcation en mer.L'homme était conscientà l'arrivée des secours.
Des ossements d'enfant
découverts par des ran-
donneursDeux randonneurs ontfait une macabre décou-verte sur le massif duGros-Cerveau à Sanary(France). Alors qu'ils es-caladaient un secteur trèsescarpé, ils ont trouvé desossements dans une ca-vité située sur une paroirocheuse. Selon les pre-mières constatations, cesrestes humains apparte-naient à un enfant. Ils se-raient assez anciens. Desanalyses seront prati-quées afin d'en savoirplus sur l'identité de lavictime et les causes de samort.
Une fillette tuée dans
l'accident d'un château
gonflableLe drame s'est produit àCaldes de Malavella, enEspagne. Plusieurs en-fants jouaient sur un châ-teau gonflable installé àl'extérieur d'un restau-rant. Pour une raison en-core inconnue, le châteaus’est élevé dans les airsau-dessus du toit du res-taurant. Il s’est déplacéd’environ 40 mètres etles enfants ont été éjec-tés. Une fillette, âgée de 6ans, est décédée. Six au-tres enfants ont été bles-sés dans cet accident.Selon les premièresconstatations, le châteaugonflable était mal fixé ausol. Le propriétaire durestaurant n’avait pasreçu l’autorisation muni-cipale pour cette installa-tion. Une enquête est encours.

Faits d’ailleurs
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Le meurtrier a été condamné à 24 ans de prison.
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La victime, Bifaye
Nziengui Mwana

Wongo, de son vivant.
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le 06 juin 2005. Cela faitdonc 12 ans aujourd'huiqu'ils sont ensemble. Etd'ajouter qu'ils se sont fian-cés en février dernier, et lemariage coutumier devaitavoir lieu en août prochain.
COMPORTEMENT IRRES-
PONSABLE• Entrant dansle vif du sujet, il poursuit : «
Nous avons en commun
deux filles de 8 et 3 ans. De-
puis 4 ans, nous vivons sous
le même toit au quartier Co-
cotiers, où nous louons chez
ma cousine. J'ai soutenu ma
concubine dans ses études
jusqu'à l'obtention d'un
boulot à la Fonction pu-
blique. Malgré le fait que je
ne travaille pas, je me dé-
brouille dans le transport,
ce qui me permet d'assumer
pleinement mes charges au-
près de ma petite famille.

Ma concubine et moi avons
décidé de nous repartir les
responsabilités du ménage.
Ayant plus de revenus que
moi, nous avons convenu,
d'un commun accord,
qu'elle paye le loyer et moi
je m'occupe du reste des
charges.»Poursuivant son récit, Ana-tole Titus Bekale Obiangprécise que sa concubine acommencé à avoir un com-portement indigne vis-à-vis de lui depuis un certaintemps. «Très engagée dans
des groupes religieux à
l'église Saint-Michel de
Nkembo où elle prie, ma
concubine trouvait toujours
des prétextes pour faire des
sorties nocturnes, allant
même jusqu'à découcher
parfois», révèle-t-il, visible-ment abattu. Cet attitude, confie-t-il, l'a

convaincu que F.A. lui étaitdevenue infidèle. Mais,précise-t-il, il a préféré setaire parce que ne dispo-sant pas de preuves acca-blantes pour confondre saconcubine. A plusieurs reprises, Ana-tole Titus Bekale Obiangdit avoir attiré l'attentionde F.A. sur son comporte-ment irresponsable, maiscela se soldait toujours pardes disputes entre eux. 
UN ACTE DÉSESPÉRÉ• Endésespoir de cause,l'homme révèle qu'il préfé-rait, de temps en temps,partir momentanément dela maison conjugale pourse réfugier chez des amis,afin de retrouver ses es-prits. « Ce fut notamment le
cas ce jour où ma concubine
est rentrée à 3 heures du
matin. Le lendemain, je suis
allé chez mon ami à
Owendo, le temps de laisser
passer la tempête. Puis, ce
samedi 29 avril, autour de
18 heures, je suis rentré à la
maison à bord de mon véhi-
cule, pour remettre de l'ar-
gent pour l'achat du gâteau

de notre première fille, dont
l'anniversaire était prévu le
lendemain. Et je comptais
revenir le jour "J" pour souf-
fler les bougies avec elle,
comme d'habitude. En tour-
nant dans la cour de notre
maison, je remarque la pré-
sence d'un homme, confor-
tablement assis dans mon
salon. Avant même que je ne
gare le véhicule, ma concu-
bine était déjà devant moi.
On a juste eu le temps
d'échanger quelques mots,
pendant quelques secondes.
Ensuite, elle s'est rapide-
ment dirigée vers la corde à
linge pour retirer les habits
d'un homme, qui n'étaient
pas les miens. Comme pour
les cacher. A cet instant, je
me suis senti humilié, cocu-
fié, ridiculisé. J'ai tout de
suite compris que c'est le
Monsieur installé au salon
qui me cocufiait durant
mon absence. Brusquement,
je suis sorti de la voiture,
ensuite je me suis dirigé au
salon. Par réflexe, j'ai pris
un couteau qui traînait sur
le réfrigérateur, et j'ai de-
mandé au Monsieur : qui
êtes-vous et que faites-vous
chez moi ? Et dès qu'il s'est
retourné pour me faire face,
à ma grande surprise, j'ai
tout de suite reconnu un
homme que ma concubine
m'a toujours présenté
comme son frère en christ.
Alors là, j'ai perdu mon
sang-froid. De manière in-
consciente, je l'ai poignardé
avec le couteau que je te-
nais dans ma main. Ce
n'était ni pensé, ni prémé-
dité, c'est arrivé instantané-
ment», regrette AnatoleTitus Bekale Obiang. Le-quel, après avoir commisl'irréparable, s'est rendu àla Police judiciaire, pour seconstituer prisonnier...


